David Kuraszewski photographie
89 rue Gabriel Péri 94400 Vitry-sur-Seine

N° SIREN : 443 721 238

N° SS : 1 77 05 95 277 014 15

CONVENTION

STAGE PHOTOGRAPHIE
Entre les soussignés

La Ville de Marly-la-Ville

Adresse :

10 rue du Colonel Fabien

95670 Marly-la-Ville

Représenté par :

Le Maire, Monsieur André Specq

Ci-après dénommée : «  L’organisateur »

D’une part,

ET

David Kuraszewski Photographie
Non assujettie à la T.V.A.
Adresse siège social :

89 rue Gabriel Péri 

94400 Vitry-sur-Seine

N° SIREN : 443 721 238

N° SS : 1 77 05 95 277 014 15

Ci-après dénommée : « Le Photographe »

D’autre part,

Il est convenu ce qui suit :

Article 1 – Pour la période du 18 au 22 juillet 2011, Le Photographe, mandaté par l’Organisateur s’engage à effectuer des ateliers d’initiation à la photographie, à raison de deux ateliers par semaine de 2 heures par atelier et par jour sur 5 jours.

Article 2 – L’Organisateur s’engage à verser au Photographe, en échange de cette prestation la somme forfaitaire de 860 euros.
Fait à Vitry-sur-Seine, le 07 juillet 2011.

En deux exemplaires, et la convention doit être signée après lecture.

      Le photographe                                                                                 L’Organisateur
Stage d’initiation à la 

Photographie
Ce stage se déroule sur une période de 5 jours soit 2 modules de 2 h par jour.

Pour un maximum de 10 enfants par stage.

Le thème du stage amènera les enfants à porter un regard sur leur commune et les différentes activités qui s’y dérouleront.

Les points qui seront abordés sont :

-L’histoire et l’invention de la photographie

-La fonction de l’appareil photographique

-Le développement de procédés alternatifs avec le club image et son
-La prise de vue en studio
-La prise de vue en reportage

-La notion de cadrage

-Comment réaliser des photographies

-Comment réaliser une exposition

-Effectuer une sélection du travail réalisé en vue d’une exposition

Les stages se dérouleront au sein du centre de loisirs primaire, aux dates suivantes :


* du 18 au 22 juillet 2011   de 10h à 12 et de 14h à 16h
